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Texte de la question

Mme Marianne Dubois attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le fait que
nombre de nos compatriotes ignorent parfaitement leur situation eu égard à la vaccination. Dans un rapport
publié en décembre 2012, la Cour des comptes a dressé un bilan critique de la politique vaccinale de notre
pays, préconisant notamment « un nouveau souffle » passant par « une communication beaucoup plus active et
continue, beaucoup plus réactive ». Le calendrier vaccinal doit rester un guide pour les familles mais doit être
clarifié et modernisé. Elle lui demande donc quel est son sentiment sur l'idée de mettre en place un carnet de
vaccination électronique adossé au dossier médical personnel (DMP).

Texte de la réponse

Même si notre pays dispose aujourd'hui d'une couverture vaccinale de qualité, comme l'atteste la vaccination
des nourrissons qui dépasse le seuil de 97 % pour la primo-vaccination, la politique vaccinale reste une grande
priorité de santé publique pour le gouvernement, notamment pour réduire les disparités selon le type de vaccins
mais aussi les disparités territoriales. La politique pour améliorer la couverture vaccinale sera un axe essentiel
de la nouvelle stratégie de santé voulue par le Gouvernement, stratégie fondée sur une notion essentielle : le
parcours. Il s'agit de simplifier, de faciliter le parcours vaccinal des français. Une première mesure a déjà été
mise en oeuvre en 2013 avec la simplification et la clarification du calendrier vaccinal. Cette simplification
permet de diminuer le nombre d'injections pour une efficacité équivalente. Cette simplification doit concourir à
une meilleure adhésion aux schémas vaccinaux. Pour ameliorer la couverture vaccinale, il convient également
de travailler au suivi des vaccinations et faire en sorte que ce suivi puisse se faire par le biais d'un carnet de
vaccination électronique. Cette démarche s'inscrit dans la perspective de la mise en place de l'outil
interprofessionnel constitué par le dossier médical personnel (DMP) de 2e génération. Une piste à expertiser
concerne l'évolution du dossier pharmaceutique, outil des pharmaciens permettant de suivre les délivrances de
médicaments. Elle permettrait d'anticiper sachant qu'il existe d'ores et déjà 23 millions de dossiers
pharmaceutiques qui, réglementairement, ont vocation à alimenter le DMP.
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